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«Crimes contre Ie foetus» , . 

Eveques et juristes 
rejettent Ie document de la C.R.O.C 

De· nombreux interyemmtsCathqliques ont ' 
reagi a lao paru~ion, en.f6vrierdernier,· d'url ;) 

'.' document de travail deJaCommissiondere- .• : 
forme .du. droit duCal1ada(C.R.D.qintitule;~ 

.' «Les crimes contre Ie foetuSJ~. Parmiceux-:Ci,.",J 
Ie' Cqnseil per~a\1entde'la Conference des'.: 
evequescatholIques du Canada; l' Ass.ociation>; 
des juristes catholiques.' e(Coalition pourla};\ 
·vie. Quebec ont tour a tourfaitconnaltre.Ieufs" 
. inquietudes etleursobjecti9ns!;i;;:c~: : .•.. y. ,:0 

Avant l'elaborer sur les 
points positifs, puis sur les 
points negatifs qu' elle de­
cete dans ce document, la 
CECC rappelIe la position 
claire de l'EgIise catholique 
qui reconnait la valeur sa­
cree de toute vie humaine et 
insiste pourqu'on la respecte 
et qu' On la protege de 1a. 

. conception jusqu'. la mort 
naturelle. 

Elle affirme de plus 
qu'elle crait «que La vie est 
un don de Dieu et que tous 

L'affaire 
Daigle!fremblay 

(suite de /apremihe page) 

Crise tres profonde, esti­
ment done les eveques. Crise 
culturelle, socia Ie et econo­
mique. Et qui touche la rup­
ture des couples, les rela­
tions entre hommes et 
femmes, ainsi que l' equili­
bre de la societe. 

«Je ne suis pas prilt a met­
tre tout Ie blame sur les 
femmes, precise Mgr Eba­
cher. Il existe une iniquitt 
face aux femmes et il faut 
rendre notre societe meil­
leure». pour Mgr Blanchet, 
cela veut dire reconnaitre 
des droits aux femmes, aux 
foetus et, dans une certaine 

les humains sont crees a son 
image». Comment pourrait­
elle des lars accepter les re­
commandations de la Com­

. mission permettant l'avorte­
ment? 

Avortement sur 
demande . 

Elle les re jette done, mais 
se rejouit tout de meme de 
certains elements positifs 
contenus dans Ie document 

mesure, aux hommes .. Har­
moniser ces droits aussi. Et 
les depasser pour pousser 
une reflexion sur les valeurs. 

«Personnellement et 
comme soc Ute, explique-t-il, 
nous devons redire quel ac­
cuei! et quel respect no us ac­
cordons a la vie. C'est un 
enj~u de socW">. 

Pressions sur les 
deputes 

Auss~ ajoute Mgr Ebacher, 
faut-iI non seulement faire 
one lo~ mais surtout aller tou­
cher aux causes roelles, objec­
tives et sociales qui matent ~ 
la decision d'avorter. Sinon, 
on n' ahoutit nulle part. 

En meltant ainsi I' accent 
sur les devbirs, et non seu1e-

de travail. Le mot «vie», 
constate-t-elle par exemple, 
«est compris et wilist dans 
son sens medical courant et 
signifle la vie a parrir de la 
conception jusqu' iJ. la mort. 
En aucun temps I' enfant a 
naftre est-il considert 
comme une vie potentielle». 

Le foetus est aussi recODw 
nu comme un etre humain 
qui jouit d'une valeur intrin­
seque, tandis que la protec­
tion de l' enfant a naltre est 
consid~ree comme line ques­
tion morale et sociale impor­
tante. 

De plus, la Commission 
reconnait comme un crime 
une action provoquant la 
destruction du foetus ou lui 
occasionnant un prejudice 
corporel grave. 

La CECC regrette que ces 
beaux principes ne se mate­
rialisent pas dans les faits et 
que, finalement, «Qucune 
protection concrete» ne soit . 
accordee • la vie de I 'enfant 
a naUre." 

«La conclusion de la 
Commission a l'eIfet que Ie 
foetus mtrite la protection 
du droit ptnal .est strieuse­
ment minee. constate les eve­
ques, par l' excep'tion tou­
chant I' ayortemenl -La 
forme la plus courante de 
destruction du foetus». En 
somme, ce document pennet 
l' avortement sur demande. 

Un autre argument pro­
avortement est rejete par la 
CECC: I'approche gesta­
tionnelle qui, dit-elle, «est 
inacceptable en .principe 

. parce qu 'eUe determine ar­
bitrairement que la vie hu­
maine est plus digne de res­
pect a certains stades qu'iJ. 
d'autres». 

Elle incite.enfm les mem­
bres de la Commission. pro­
teger efficacement Ie droit. 
Ia vie de l'enfant a naUre, lui 
rappelant «q ue Ie pro­
gramme Ugislatif que vous 
recomman~erez sera consi­
&rt comme une declaration 
de la valeur que les Cana-

ment sur les droits de la mere, tance de paursuivre l'tduca­
du pere, du foetus et de la so- tinn du public dans un esprit 
ciete toute entiere, l'eveque pasitif d'accueil a IiJ vie. 
de Gatineau-Hull abonle l'ur-",,". «Certqins tlements pro­
gente question d'une JXllitique vie lUllen! avec un esprit 
familiale serieuse. rhrograde en isoliJnt Ie com-

Les trois ev8ques exhor- ~ bat contre l'avortement. 
tent donc les caiholiques. Pour obtenir une loi juste, il 
faire 'ifermement» pression faut informer nos &putts, 
sur les deputes. Pour obtenir les encourager et les assurer 

. non seulement une loi qui de notre appuL 
piotege l'enfant a. na1tre d~s «.!'estime, Quont a mol. 
sa conception, mais aussi, et poursuit l'eveque de Valley­
simultanement, une politi- field, que ce combat se situe 
que familiale qui rende pos- au coeur meme du combat 
sible I'accueil • la vie par la tcologique ment paur sau-

. mise en place de. services ver I' avenir de la vie sur 
adequats. terre. C'est beau de vouloir 

«n faut, precise Mgr Lebel,. prottger les baleines; mais 
que les 'catholiques s'imp/i- moi aussi je suis d'une es­
quent pour aider Ie /tgisla- pece animale. Qu'advien­
teur a prtparer la loi et qu'ils . dra-t-il de moi7» 
s'injorment serieusement sur 
les enjeia de ce &OOt. Les Moindre mal 
gens n'tvaluent pas IiJ partee 
du problerne; d!oii l'impar- Revenant· a la necessite 

Mgr Bertrand Blanchet, eveque de Gaspt. 

diens accordent a la vie hu­
maine», 

Injuste et. 
discriminatoire 
Dn cbte de l' Association 

des juristes catholiques, 
c'est la stupMaction qui do­
mine face. ce '(projet de rt­
forme injuste et discrimina­
toire». Son president, Me 
Alexandre Khouzam, dans 
un commentaire adresse au 
juge Allen, president de la 
Commission. soutient que 
«Ie Ugislateur ne paurra ja­
mais .de sa propre volonte 
modifier les lois de la na-
lure». -

«n est plus facile de se dt­
barrasser d'un enfant non 
dtsirt, ecrit Me Khouzam, 
que de trouver des solutions 
economiques et sodales ~ 
pour aider lafemme en diffi­
cultb>. C'est I. deplacer Ie 
mal, estime l'avocat, l'avor­
tement demeurant Une solu­
tion de facilite et un drame 
social. 

Face. l'argument voulant 
que l'avortement soit une ne­
cessite dans Ie cas de gros­

. sesses decoulant d'un viol Oll 
d'inceste, les juristes catho­
Jiques affirment: «Celie 
jeune flUe' est marqute pro­
fondement paur la vie. La 
destruction ·d'un aUlre eIre 
humain par l'QVOrlemem ne 

gutrira pas son trauma­
tisme. Les statistiques dt­
montrent que ce trauma­
tisme sera Qinsi agravt». 

Us· accusent aussi la Com­
mission de jouer sur les mots 
et de nier ce que la science et 
la mtdecme ont clairement 
prouve, soit que la vie com­
mence des la conception. 

Seule exception recorn­
mandee: si la vie physique 
de la mere est en danger 
grave et imminent Car, pou­
suit la iettre, «pas un etre hu­
main n' appartiem a un autre 
etre humairt L'enfant porU 
par unefemme ne lui appar­
tient pas. EUe n' a pas Ie droit 
de dispaser du corps d'un 
autre etre hUnlain qui est en 
sol une emite autonome et 
distincte d'elle» . 

Quant a Coalition pour la 
vie Quebec, elle fait sienne 
les commentaires des 6ve:­
ques et des juristes et rap­
pelle que.nous avons rnainte­
nant 100 fois plus de raisons 
de faire pression sur nos de­
putes pl\isqu'i1 voteront en 
notre nom au moment de 
faire une loi. 

«Nous sommes La majorite 
si/encieuse, insiste la coor­
donna trice, madame Lucille 
Lavoie-Gordon. n faw agir. 
II faw parler. C'est al/jour­
d'hui oujamais!». (M.B.)O 

Mgr Robert Lebel, tveque de Valleyfleld. 

d'une loi, Mgr Blanchet re­
commande aux catholiques 
de demander clairement une 
loi «qui protege la vie des la 
conceptiom>. 

«II reviendra ensuite au 
legislateur de faire la loi la 
meilleure pour prOttger la 
vie et l'ordre social. On vou­
drait bien prottger la vie de 
fa~on absolue, rnais il faut 
un minimum de consensus 
dans une societe. 

«Si j'hais Ugislateur, je 
ne pourra;s pas tenir compte 

. uniquement des convictions 
de la papulation chrezienne; 
il me faudrait prendre en 
consideration les QUIres rea­
lith Car Ie bien commun en 
soi cherche a tviter toute 
violence; or je crois qu'une 
loi PQI!aitement tranche 
conrre l'ovvrtement mene-

rait a la rtvolte d'un grand 
nombre de femmes qui &fle­
ralent la loi». 

L'ev8que de Gaspe rap­
pelle cet extrait d 'un docu­
ment de la Congregation 
pour la doctrine de la foi qui 
affirmait en 1974: «La mo­
rale chrhienne doit souvent 

. /DUrer ce qui est en d~flni­
tive un moindre mal paur en 
tviter·un plus grand». 

De toutes fa900s, conclut­
i~ si l'Etat en vient a accepter 
l'avortement a certaines 
conditions, qu'il renonce a Ie 
punir, cela ne signifie en rien 
que l'avortement soit un bien. 

«Un chretien, precise 
u'ailleurs A ce sujet la 
Congregation pour la doc­
trine de la foi, ne peut jamais 
se conformer a une loi en 

. flle-mhne immoralc».D 

Alexandre Khouzam
Highlight


